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DOSSIER TECHNIQUE 

 

 

 
 

 
 

GESTIONNAIRE DE LA COMPETITION 
 

Jérôme COMBETTE : j.combette@auvergne-rhone-alpes-ffgym.fr  
 

RESPONSABLE DU JURY 
 

GAF : Séverine BAUD : severine.baud69@gmail.com  
 

 
 

NOM DU DOCUMENT SOURCE ADRESSE DU DESTINATAIRE 
DATE DE 

FORCLUSION 

Engagements Entraîneurs / 
Dirigeant (1seul/club) 

EngaGym https://jboss-si.ffgym.fr/engagement/#/login 20 /03/2024 

Engagements juges EngaGym 

Via l’onglet « juge » sur https://jboss-

si.ffgym.fr/engagement/#/login 

Tutos disponibles via : CAURAG JugeGym 
Pour les dispos, mettre sous forme : (sinon 
non pris en compte) : 

Plateau / Horaires Rotations 

24/03/2024 

Forfaits EngaGym https://jboss-si.ffgym.fr/engagement/#/login 
20 /03/2024 
(Sans frais 

engagement) 

Paiement des engagements 
CB ou 

Virement 
Lien Brochure Générale 24/03/2024 

 

Information EngaJuge : si un problème de diplôme ou de recyclage empêche l’engagement du 

juge vie EngaJuge merci de procéder comme cela :  

- Inscrire un juge prévisionnel en indiquant son niveau 

- Allez sur "Lancer une demande" au responsable des juges en lui indiquant "Juge prévi – NOM 
PRENOM - NIVEAU JUGE - problèmes d'absences de diplômes/recyclage sur la licence" 

En parallèle merci de faire remonter le problème à e.david@interagym-formation.com et 

j.combette@auvergne-rhone-alpes-ffgym.fr 
Si cela concerne un problème d’absences de diplômes sur la licence il faudra envoyer la copie du carnet 
de juge : page qualifications et recyclages. 

 
DÉCLARATION DES MODIFICATIONS DE COMPOSITION D’ÉQUIPE     

• Jusqu’à 5 jours avant la compétition (le lundi pour une compétition débutant le samedi), les 
modifications sont à réaliser via l’interface EngaGym à partir du site www.ffgym.fr. Seules les modifications 
conformes à la règlementation et validées par le gestionnaire de compétition sont prises en compte ;  

À moins de 5 jours de la compétition, seules les modifications liées à un remplacement de 
gymnaste pour raison médicale sont acceptées. Un certificat médical doit obligatoirement être fourni. 

CONTACT 

RECAPITULATIF DES FORMALITES A ACCOMPLIR 
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